


 POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL 

  VALLEE DE LA DORDOGNE CORREZIENNE 
 

 

 

 

 

 

 

Date de la convocation : 24 février 2023 

Membres en exercice : 30 

Membres présents : 20 

Points à l’ordre du jour : 

- D2023-1 Approbation du compte de gestion 2022 

- D2023-2 Approbation du compte administratif 2022 

- D2023-3 Affectation de résultats 

- D2023-4 Vote du Budget Primitif 2023 

- D2023-5 Participations des Communautés de communes 

- D2023-6 Participation du PETR à l’Office du Tourisme Vallée de la Dordogne Corrézienne 

- D2023-7 Ingénierie 2023 poste de chef de projet territorial 

- D2023-8 Ingénierie 2023 poste de chargée de mission GPECT 

- D2023-9 Ingénierie 2023 Poste de chargé de mission axe animation Fonds Européens 

- D2023-10 Ingénierie 2023 poste de chargé de mission PAT 

- D2023-11 Candidature Appel à Projet National Projet Alimentaire 

- D2023-12 Convention de partenariat avec la Chambre d’agriculture 19 

 

 

Liste des délibérations examinées par le Comité Syndical  

du 6 mars 2023 

Salle Polyvalente Altillac 























































 

 

TERRITOIRE DE CONTRACTUALISATION : VALLEE DE LA DORDOGNE CORREZIENNE 
 

 

 

Maîtrise d'ouvrage : PETR VALLEE DE LA DORDOGNE CORREZIENNE 

SIRET : |2|0|0|0|7|4|9|3|8| 

Contact (Personne référente et fonction) : Audrey BELPEUCH, cheffe de projet territorial 

Téléphone : 05.55.84.01.69 

Courriel : a.belpeuch@valleedordogne.org 

Adresse : 

N° - Libellé de la voie : RUE EMILE MONBRIAL 

Code postal :   19120                                 

Localisation communale : BEAULIEU SUR DORDOGNE 

 

 

CONTEXTE DU POSTE :  
 

 

 Besoins territoriaux justifiant le poste (absence ingénierie sur le territoire sur 

la thématique concernée, plus-value/chaîne d’ingénierie existante) : 

 

Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Vallée de la Dordogne Corrézienne associe deux 

communautés, Midi Corrézien et Xaintrie Val’Dordogne, pour un total de 64 communes et 

25 000 habitants. Les atouts du territoire sont nombreux : proximité de Brive ou Tulle et 

du nord du Lot, patrimoine riche et varié, villages de caractère dont trois labellisés « Plus 

beaux villages de France », paysages préservés, industries reconnues nationalement voire 

internationalement (Groupe Andros, Groupe Sothys), commerces de proximité et artisanat, 

etc. Toutefois, la Vallée de la Dordogne Corrézienne doit relever plusieurs défis, dont celui 

de la redynamisation de l’emploi local. 

En 2018, un Contrat de Dynamisation et de Cohésion est signé entre le Pôle d’Equilibre 

Territorial et Rural de la Vallée de la Dordogne Corrézienne et la Région Nouvelle Aquitaine 

pour la période 2018-2021. Le diagnostic territorial initial met en lumière certaines 

problématiques, dont notamment une importante et continue baisse de l’emploi salarié 

depuis 2011. Le tissu entrepreneurial est caractérisé par une forte fragmentation avec une 

CONTRAT DE DEVELOPPEMENT ET DE TRANSITIONS 
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Feuille de route 2023 
Chargé de mission GPECT  

Document de travail 



 
surreprésentation des TPE ainsi que par une faible capacité de renouvellement (faibles taux 

de création et ancienneté des établissements). Si la main d’œuvre est alors nombreuse et 

plutôt qualifiée, le vieillissement de la population de plus en plus accentué pourrait avoir 

des conséquences néfastes.  

 

L’analyse souligne également que l’orientation sectorielle de l’économie locale ou la 

conjoncture nationale ne suffisent pas à expliquer l’entièreté du phénomène, et qu’il est 

donc nécessaire d’étudier de plus près cet « effet local » négatif afin d’apporter les 

solutions adaptées. La Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences Territoriale 

(GPECT) est alors vue comme un moyen pertinent de renforcer l’attractivité des entreprises 

du territoire en se penchant sur la structuration et l’efficacité de l’écosystème local.  

 

Dans cette optique un diagnostic territorial « Emploi et Compétences en Vallée de la 

Dordogne Corrézienne » a ainsi permis de faire émerger un certain nombre de 

problématiques, qui peuvent être résumées en six points principaux : 

 Enjeu d’attractivité pour les entreprises, les filières et les métiers 

Les entreprises du territoire doivent faire face à un triple enjeu d’attractivité : Celle du 

territoire lié à l’emplacement géographique éloigné des grands centres urbains et à une 

population vieillissante se conjugue parfois avec une difficulté à recruter propre à des 

secteurs d’activité ou à des métiers (BTP, industrie, hôtellerie restauration en particulier) 

 Absence de solutions adaptées face à certains freins dans l’accès à l’emploi 

L’absence ou l’insuffisance de solutions de logement (mauvais état, non meublé, prix) ou 

de mobilité (pas d’alternative à la voiture individuelle) adaptées pour certains publics, 

notamment les saisonniers, les alternants et les stagiaires constitue en particulier un frein 

pour les recrutements. 

 Faible professionnalisation de la gestion des ressources humaines et du 

management 

Compte tenu de la structure du tissu entrepreneurial (TPE et petites PME nombreuses), la 

gestion des RH et du management est souvent peu professionnalisée, ce qui complique le 

processus de recrutement et peut parfois être à la source de difficultés de management, 

notamment intergénérationnel. 

 Accès à la formation initiale ou continue parfois compliqué 

En raison de l’absence d’établissements d’enseignement supérieur sur le territoire, et 

globalement de l’éloignement des centres de formation initiale ou continue, l’accès à la 

formation de la population, salariée ou non, peut parfois poser problème. La pratique de 

l’alternance, véritable opportunité pour palier en partie les difficultés de recrutement 

pourrait notamment être renforcée. 

 Retard dans les usages du digital et des nouvelles technologies 

Si la plupart des entreprises ont conscience de l’augmentation des usages du numérique 

et du défi que cela représente, il existe un certain retard dans ces usages, notamment en 

matière de communication digitale. 

 Faible structuration de l’écosystème local 

Malgré un attachement personnel souvent fort des chefs d’entreprise au territoire, les 

synergies entre acteurs économique, les dynamiques collectives sont rares. Par 

conséquent, la circulation de l’information est souvent imparfaite et l’interconnaissance des 

acteurs du territoire (inter-entreprises et entre acteurs économiques et acteurs 

institutionnels) pourrait être renforcée. 



 
 

Ces problématiques sont autant de freins à l’employeurabilité des entreprises, 

l’employabilité des actifs et l’attractivité du territoire. La démarche de GPECT de la Vallée 

de la Dordogne Corrézienne a pour ambition de leur apporter des solutions en élaborant 

une stratégie et en organisant de façon cohérente les différentes actions qui peuvent être 

menées. 

 

 

 Lien avec la stratégie et le plan d’actions du contrat 

 

 

Le diagnostic territorial « Emploi et Compétences » complet a été réalisé, un rapport a 

permis de souligner les principales problématiques socio-économiques du territoire et les 

défis à relever. Une stratégie et un plan d’actions « Emploi-Compétences » pour la Vallée 

de la Dordogne Corrézienne a été co-construit pour la période 2022-2024 autour de quatre 

axes, eux-mêmes déclinés en objectifs : 

 

Axe 1 : Susciter un attrait pour le territoire et des candidats adaptés 

Objectif 1 – Valoriser les opportunités professionnelles offertes par le territoire en 

valorisant ses entreprises, ses métiers, ses filières 

Objectif 2 – Elargir la diffusion des offres d’emploi et renforcer leur visibilité 

Objectif 3 – Sensibiliser les entreprises aux enjeux contemporains et aux nouvelles 

aspirations professionnelles des jeunes générations 

 

Axe 2 : Faciliter les recrutements 

Objectif 4 – Accompagner le processus de recrutement 

Objectif 5 – Proposer une offre logement-mobilité adaptée 

 

Axe 3 : Soutenir la qualification de la main d’œuvre locale 

Objectif 6 – Renforcer les liens avec les établissements d’enseignement et 

encourager l’alternance 

Objectif 7 – Faciliter la formation continues 

Objectif 8 – Développer les compétences liées au numérique et aux nouvelles 

technologies 

 

Axe 4 : Encourager les dynamiques collectives 

Objectif 9 – : Faciliter la mise en réseau et la circulation de l’information 

Objectif 10 – Promouvoir l’emploi partagé 

 

Le bilan 2022, année de lancement du plan d’actions, met en évidence l’intérêt de cette 

démarche. La mobilisation du réseau d’acteurs et de partenaires, l’organisation ou la 

participation à des évènementiels « emploi », la réalisation d’une enquête sur 

l’hébergement des saisonniers/alternants/stagiaires sont autant d’actions menées en 

faveur de l’emploi et de l’attractivité pour le territoire. 

 

Le départ de la Chargée de Mission GPECT en Octobre 2022 a mis au ralenti cette démarche 

et le recrutement effectif de sa remplaçante, à compter de Février 2023, permettra de 

remobiliser le réseau d’acteurs et partenaires, de relancer la communication, de reconduire 

les actions menées en 2022 et de développer de nouvelles actions. 

 

La feuille de route 2023 du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne s’inscrit à la fois dans 

la continuité avec la reconduction d’opérations engagées en 2022, et dans l’innovation avec 

de nouvelles actions pour faire face à certains freins dans l’accès à l’emploi, aux enjeux 



 
d’attractivité, à la professionnalisation des TPE et petites PME en gestion des Ressources 

Humaines. 

 

Le contrat régional de développement et de transitions 2023-2025 intègre ces enjeux dans 

ses orientations au travers de l’axe stratégique n°2 « maintenir l’emploi local et soutenir 

le besoin en formation des entreprises » . 

 
 

FEUILLE DE ROUTE 2023 :  
 

 

Description de la 

mission-Objectifs 

opérationnels pour 

l’année 2023 

Plan d’actions 

2023 

Méthode 

(calendrier, 

partenariat, 

gouvernance, 

moyens…) 

Indicateur de 

résultat 

Faire face à certains 

freins dans l’accès à 

l’emploi  

 

 

 

 

 

Expérimentation d’une solution 

d’hébergement chez l’habitant  

 

Mars-Sept Nb d’hébergeurs 

et d’hébergés 

Développement d’un ensemble de 

solution pour favoriser 

l’hébergement des 

saisonniers/alternants/stagiaires 

(internats, logements vacants, 

hébergement chez l’habitation …) 

 

Avril-Sept  Nb de 

saisonniers 

logés 

Faire face aux enjeux 

d’attractivité : valoriser 

les entreprises, filières, 

métiers et emplois du 

territoire 

 

 

 

 

 

Reconduction des actions menées 

en 2022 : 

 Jod dating « spécial 

recrutement d’été » 

 

 Forum des métiers  

 

 Forum de l’emploi 

 

 

 

12 et 13 avril 

 

 

2e semestre 

 

2e semestre 

 

Nb d’entreprises 

présentes 

Nb de candidats 

Nb d’offres 

d’emploi 

Développer et structurer les 

relations École-Entreprise 

 

2023  

Réaliser une étude de faisabilité 

sur la mise en place d’un « bulletin 

emploi » qui recenserait les offres 

d’emploi du territoire et qui serait 

diffuser aux partenaires et acteurs 

 

A partir de Juin Nb de 

partenaires et 

acteurs 

Professionnaliser les 

TPE et petites PME dans 

la gestion des RH 

 

 

Partager, échanger, répondre aux 

préoccupations communes des 

entreprises au travers de Club 

d’Entreprises 

 

2023 Nb de 

thématiques 

présentées  

Groupement d’employeur : mener 

une phase d’information, de 

sensibilisation et d’étude de 

faisabilité, le cas échéant être en 

soutien à la création de 

A partir de Juin Nb de réunions 

et comité de 

pilotage 



 
Groupements d’Employeurs sur le 

territoire pour des fonctions 

« support » (secrétariat, RH, 

communication, web …) 

 

Animation de la mission 

GPECT 

Animation des comités de pilotage, 

comité de suivi, comité emploi 

2023 Nb de réunions, 

nb de 

participants, 

compte rendu 

rédigés 
 

 

 

 

 

  Conformément à son cadre d’intervention, dans le bilan annuel du poste, la 

Région s’attachera à évaluer : 

 

- l’atteinte des objectifs annuels de la présente feuille de route, 

- le nombre de projets mis en œuvre et/ou accompagnés 

- niveau de cohérence avec le plan d’actions de la contractualisation 

- niveau de cohérence avec les politiques sectorielles régionales 

- l’articulation avec la chaîne d’ingénierie locale 

- la participation aux séminaires, formations, manifestations organisées par la 

Région ou ses partenaires 
 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE FINANCEMENT  

 

 

Dépenses prévisionnelles :  HT  TTC 

 

 

Dépenses 
TOTAL Financement  

Montant  

en € 

% 

Salaire chargé 40 000 € Etat   

  Région 16 000 € 40 

  Département   

  Europe 16 000 € 40 

  
Autres financements 

publics (préciser)  

  

  Autofinancement  8 000 € 20 

TOTAL   TOTAL  40 000 € 100 

 

 

 

PIECES COMPLEMENTAIRES A JOINDRE 

 



 
 

□ Lettre de demande d’aide à l’attention de M. le Président du Conseil Régional 

Nouvelle-Aquitaine 

 

□ Délibération de la structure porteuse du poste approuvant son plan de financement. 

 

□ Pour les territoires de projet non doté de structure porteuse, la délibération et/ou 

la convention de partenariat entre EPCI actant la mise à disposition du poste à 

l’échelle du territoire de contractualisation 

 

□ Relevé d’Identité Bancaire 

 

□ A partir de l’année n+1, le territoire devra joindre un bilan quantitatif et qualitatif 

portant sur la réalisation des objectifs de l’année précédente.  

 



 

 

TERRITOIRE DE CONTRACTUALISATION : VALLÉE DE LA DORDOGNE CORRÉZIENNE 
 

 

 

Maîtrise d'ouvrage : PETR VALLÉE DE LA DORDOGNE CORRÉZIENNE 

SIRET : |2|0|0|0|7|4|9|3|8| 

Contact (Personne référente et fonction) : Audrey BELPEUCH, cheffe de projet territorial 

Téléphone : 05 55 84 01 69 

                                   Fixe                 Mobile 

Courriel : a.belpeuch@valleedordogne.org 

Adresse : 

N° - Libellé de la voie : Rue Emile Monbrial 

Code postal : 19120                         Localisation communale : BEAULIEU-SUR-DORDOGNE 

 

 

CONTEXTE DU POSTE :  
 

 

 Besoins territoriaux justifiant le poste (absence ingénierie sur le territoire sur 

la thématique concernée, plus-value/chaîne d’ingénierie existante) : 

 

A partir de 2018 et par le constat que 60 % des chefs d’exploitations agricoles ont plus de 

50 ans, les acteurs locaux (notamment des élus et des producteurs) ont engagé des 

réflexions pour soutenir l’agriculture locale et trouver une réponse à la perte prononcée de 

ce secteur économique vital. Et, depuis l’ouverture d’un poste de chargé de mission 

Agriculture à mi-temps, puis à temps-plein à partir de novembre 2020, au sein du PETR, 

la mobilisation des élus et des acteurs de l’alimentation locale a fait naître une réelle 

volonté d’émergence d’un Projet Alimentaire Territorial en Vallée de la Dordogne 

Corrézienne. Afin d’engager cette émergence, plusieurs enjeux et objectifs stratégiques 

ont été identifiés : 

I. Développer et valoriser le système alimentaire local 

a. Soutenir l’approvisionnement local et biologique de la restauration hors-domicile 

b. Mettre en valeur nos métiers de l’alimentation 

c. Favoriser le développement des circuits-courts sur le territoire Vallée de la 

Dordogne Corrézienne 

d. Promouvoir la mise en réseau des acteurs de l’alimentation locale 

II. Promouvoir et valoriser une agriculture durable et de proximité 

a. Inciter le renouvellement des générations des exploitations agricoles 
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b. Favoriser la transition agro-écologique 

c. Accompagner l’évolution des pratiques agricoles pour favoriser leur intégration 

dans les circuits-courts (passage au bio, mise en place de ventes directes...) 

III. Préserver le patrimoine culinaire et les savoir-faire locaux 

a. Soutenir les productions labellisées et reconnues 

b. Mettre en œuvre et participer à des événementiels ciblés 

c. Promouvoir l’agritourisme pour faciliter les échanges entre les agriculteurs et les 

touristes 

IV. Favoriser un accès à une alimentation saine 

a. Favoriser la lutte contre le gaspillage alimentaire 

b. Privilégier la lutte contre la précarité alimentaire 

c. Soutenir l’éducation alimentaire sur le territoire Vallée de la Dordogne Corrézienne 

 

Le plan d’action co-construit avec les élus, les partenaires de la démarche et les financeurs 

(GAL Vallée de la Dordogne Corrézienne, DRAAF Nouvelle-Aquitaine, Région Nouvelle-

Aquitaine et Département de la Corrèze) vise à favoriser l’émergence de la démarche et 

surtout à mobiliser rapidement les acteurs de l’alimentation locale (des producteurs aux 

consommateurs). Le nouveau plan d’action pour les trois prochaines années s’inscrit dans 

la suite du précédent tout en le renforçant, en intégrant la stratégie construite en 2020 

ainsi que le schéma d’actions présenté ci-dessus (actions d’études, de mise en réseau et 

de valorisation). Seules des actions partenariales et d’investissements portées par d’autres 

structures que le PETR complètent le schéma initial. 

 

 Lien avec la stratégie et le plan d’actions du contrat 
 

Le territoire de la Vallée de la Dordogne Corrézienne a été retenu en 2021 comme territoire 

expérimental par la Région Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de la démarche « Néo 

Terra ». Une feuille de route a été définie pour mettre en place des expérimentations et 

intégrer les ambitions Néo Terra en faveur de la transition écologique et énergétique, dans 

un but de préparation à la nouvelle contractualisation. Notamment, le PAT a été identifié 

comme un des composants majeurs au regard de la transition agro-écologique et de la 

préservation des terres agricoles et de la ressource en eau. C’est dans ce cadre que la 

stratégie du contrat de développement et de transitions 2023-2025 intègre cette démarche 

comme un des axes stratégiques : « Axe 1 – Poursuivre la transition vers une alimentation 

locale et une agriculture et une sylviculture durables ». 

 

Dans cette fiche et pour cette nouvelle programmation, il est proposé de prolonger le 

soutien accordé à la démarche d’émergence du PAT, et plus particulièrement à son 

ingénierie pour l’année 2023. 
 

FEUILLE DE ROUTE 2023 :  
 

 

 

Description de la 

mission-Objectifs 

opérationnels pour 

l’année 2023 

Plan d’actions 

2023 

Méthode 

(calendrier, partenariat, 

gouvernance, moyens…) 

Indicateur de résultat 

 
Animation du Projet 

Alimentaire Territorial (PAT) 

de la Vallée de la Dordogne 

Corrézienne. 

 

 

 

Actions d’études : 

- Supervision de la 

réalisation d’un diagnostic 

sur la précarité alimentaire 

(stage de 4 à 5 mois), 

 

Calendrier 2023 : 

05/01 – COPIL PAT 

Janvier-juin : 

- Poursuite de l’accompagnement 

de restaurants collectifs, 

 

Indicateurs de suivi et 

d’évaluation de l’ingénierie : 

- Nombre de réunions de la 

gouvernance, techniques ; 



 
 

 

 

Missions principales : 

 

- Coordonner la réalisation du 

diagnostic alimentaire 

territorial, 

 

- Mettre en œuvre 

techniquement, 

administrativement et 

financièrement les actions, 

 

- Elaborer l’évaluation de la 

démarche. 

 

En continu sur la mission : 

 

- Mettre en réseau le PAT 

Vallée de la Dordogne 

Corrézienne dans un 

environnement plus large, 

 

- Accompagner les porteurs 

de projets en agriculture et 

de l’alimentation locale : 

installation agricole, 

création de magasins de 

producteurs, projets de 

diversification, de 

coopération..., 

 

- Faciliter l’accès aux aides 

financières existantes sur 

l’alimentation et 

l’agriculture.                                                                                                                                                                   

 

 

- Réalisation d’une étude de 

faisabilité concernant la 

création d’une plateforme 

logistique simplifiée 

(répondant au besoin 

prioritaire de livraison des 

produits). 

 

Actions de mises en réseau : 

 

- Mise en réseau des acteurs 

du PAT (réunions 

d’échanges, visites 

« terrain », témoignages et 

expertises divers...), 

- Développement du réseau 

local de la restauration 

collective, 

- Création d’une démarche 

d’accompagnement des 

cantines communales. 

 

Actions de valorisation : 

 

- Création de campagnes de 

communication, déclinées 

du plan de communication 

pluriannuel, 

- Création d’outils 

numériques et papiers 

valorisant le PAT, 

- Mise à jour, réédition et 

création internet de 

l’annuaire des producteurs, 

- Organisation 

d’événementiels en lien 

avec les Journées 

Nationales de 

l’Alimentation. 

- Conception du plan de 

communication, 

- Mise à jour, réédition et création 

internet de l’annuaire des 

producteurs, 

- Préfiguration et début de 

réalisation d’une étude de 

faisabilité concernant la mise en 

place d’une plateforme 

logistique simplifiée, 

- Préfiguration du diagnostic sur 

la précarité alimentaire, 

- Recensement/Organisation 

d’évènements pour les Journées 

Nationales de l’Alimentation 

2023 (du 16 au 18 juin 2023, 

notamment des rencontres entre 

professionnels de 

l’alimentation). 

 

Juin-Juillet 2023 : COPIL PAT 

 

Juillet-décembre : 

- Mise en place d’une démarche 

d’accompagnement de cantines 

communales du territoire pour 

l’année scolaire 2023-2024 

(élargissement du nombre 

d’établissements accompagnés), 

- Création d’un support éducatif 

sur l’alimentation, 

- Réalisation et Finalisation de 

l’étude de faisabilité concernant 

la mise en place d’une 

plateforme logistique 

simplifiée, définition et 

lancement de la mise en œuvre 

technique du service identifié, 

- Réalisation et présentation du 

diagnostic sur la précarité 

alimentaire, 

- Déclinaison du plan de 

communication. 

 

Gouvernance : Comité de 

pilotage, comité technique et 

divers groupes de travail. 

 

- Nombre de personnes 

mobilisées et typologie des 

acteurs présents ; 

- Nombre de porteurs de projets 

orientés ; 

- Actions mises en œuvre et leurs 

résultats ; 

- Nombre de réunions de réseau 

suivies par le coordinateur ; 

- Avis qualitatifs des acteurs 

impliqués dans la démarche. 

 

Indicateurs de suivi et 

d’évaluation des actions : 

 

- Transmission de tous les 

comptes rendus des temps 

collectifs (réunions, ateliers, 

comité de pilotage, comité 

technique...) ; 

- Une fois par an un rapport 

d’activités sera réalisé pour 

présenter les résultats de la 

démarche, les conclusions des 

instances réunies et des actions 

engagées au cours de l’année, 

une veille territoriale sur la 

question alimentaire, le bilan 

financier et un rappel des 

contacts ; 

- Au terme de la mission, un 

rapport d’évaluation sera réalisé 

afin d’apprécier la nature des 

missions et actions abouties et 

engagées tout au long de la 

période, complété par un bilan 

financier global ; 

- Transmission de tous 

documents présentant les études 

avec leurs résultats et les cahiers 

des charges ou conventions pour 

lancer des prestations ; 

- Transmission des outils de mise 

en réseau et de communication. 

 

 

 

 



 

  Conformément à son cadre d’intervention, dans le bilan annuel du poste, la 

Région s’attachera à évaluer : 

 

- l’atteinte des objectifs annuels de la présente feuille de route, 

- le nombre de projets mis en œuvre et/ou accompagnés 

- niveau de cohérence avec le plan d’actions de la contractualisation 

- niveau de cohérence avec les politiques sectorielles régionales 

- l’articulation avec la chaîne d’ingénierie locale 

- la participation aux séminaires, formations, manifestations organisées par la 

Région ou ses partenaires 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT  

 

 

Dépenses prévisionnelles :  HT  TTC 

 

 

Dépenses 
TOTAL Financement  

Montant  

en € 

% 

Salaire chargé 1 ETP 

sur 12 mois 
40 000,00 € 

Etat   

  Région 16 000,00 € 40,00 

  Département   

  Europe – FEDER territorial 16 000,00 € 40,00 

  
Autres financements 

publics (préciser)  

  

  Autofinancement  8 000,00 € 20,00 

TOTAL  40 000,00 € TOTAL  40 000,00 € 100,00 % 

 

 
 

PIECES COMPLEMENTAIRES A JOINDRE 

 

 

☒ Lettre de demande d’aide à l’attention de M. le Président du Conseil Régional Nouvelle 

Aquitaine 

 

☐ Délibération de la structure porteuse du poste approuvant son plan de financement. 

 

☐ Pour les territoires de projet non doté de structure porteuse, la délibération et/ou la 

convention de partenariat entre EPCI actant la mise à disposition du poste à l’échelle 

du territoire de contractualisation 

 

☒ Relevé d’Identité Bancaire 

 

☒ A partir de l’année n+1, le territoire devra joindre un bilan quantitatif et qualitatif 

portant sur la réalisation des objectifs de l’année précédente.  
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Résultats budgétaires de l'exercice
36029 - PETR VALLEE DORDOGNE CORREZE Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 1 371 202,88 1 084 378,24 2 455 581,12
Titres de recette émis (b) 171 476,05 980 119,91 1 151 595,96
Réductions de titres (c) 86 772,01 86 772,01
Recettes nettes (d = b - c) 171 476,05 893 347,90 1 064 823,95
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 1 371 202,88 1 084 378,24 2 455 581,12
Mandats émis (f) 78 680,09 928 869,83 1 007 549,92
Annulations de mandats (g) 24 074,94 24 074,94
Depenses nettes (h = f - g) 78 680,09 904 794,89 983 474,98
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 92 795,96 81 348,97
(h - d) Déficit 11 446,99
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

36029 - PETR VALLEE DORDOGNE CORREZE Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement 186 168,79 92 795,96 278 964,75
Fonctionnement 191 759,23 -11 446,99 180 312,24

TOTAL I 377 928,02 81 348,97 459 276,99
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 377 928,02 81 348,97 459 276,99










































































